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Présentation DTA 
� 1/ Qu'est-ce qu'une DTA ?

· Elle est un outil :

· du code de l'urbanisme définissant les grandes 
orientations de l'Etat en matière d'aménagement sur 
la base d'un projet partagé

· d’exception à valeur prescriptive pour des territoires 
à enjeux d’envergure nationale / internationale

· subsidiaire fixant des objectifs avec une liberté de 
moyens et de mise en oeuvre
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moyens et de mise en oeuvre
· Elle n'est pas :

· un outil de programmation budgétaire
· exhaustive 



Présentation DTA 
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Présentation DTA 

� 1/ De quoi se compose une DTA ?
· Elle comporte de manière jurisprudentielle 4 

chapitres :

· 1 - un diagnostic
· 2 - des objectifs partagés

· 3 - des orientations à valeur prescriptive

Livre blanc 
des Alpes du 

Nord
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· 4 - des mesures d'accompagnement et 
des recommandations



Présentation DTA 
� 2/ La préparation de la DTA Alpes du 
Nord

23 juillet 1999 : décision d’engager une DTA• 23 juillet 1999 : décision d’engager une DTA

• 6 mars 2006 : CIACT adopte « livre blanc » : préserver 
l’environnement naturel d’exception comme préalable à toute 
perspective de développement à long terme

• 27 juillet 2007 : nouveau mandat de JL Borloo au Préfet RRA pour
relancer l’élaboration une DTA sur les Alpes du Nord
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• Finalisation du projet en 2009, concertation , enquête publique
•

• 2010 : approbation par décret en Conseil d’Etat



Présentation DTA 

Qui participe à son élaboration?

�L’Etat 
�La Région 
�Les Départements
�Les chefs-lieux d’arrondissement (St-Julien pour nous )

�Les communes de plus de 20 000 habitants
�Les groupements de communes compétents en 
matières d’aménagement (la Communauté de 
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matières d’aménagement (la Communauté de 
Communes du Genevois)



Poursuite des travaux 

1 / PHASE DE CONCERTATION

Finalisation de l'avant-projet DTA

Sept 2008 – mars 2009

Personnes Publiques  Associées 
(PPA)����

- réunions d'information 
- concertation ouverte sur la base d'un   
avant - projet consolidé 

Niveau territorial - réunions d'information des sous-préfets
- avis écrits sur le chapitre 3 et ses 
annexes 
- contributions écrites sur le chapitre 4 
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Comité technique 
des grandes collectivités

- réunions de travail sur les propositions 
d'amendement des personnes publiques

Mars 2009

Un nouveau COPIL DTA - bilan de la phase de concertation

- validation interministérielle du projet DTA



Poursuite des travaux 

Avril 2009 – décembre 2009

2 / PHASE DE CONSULTATION FORMELLE

Finalisation du projet DTA

Avril 2009 – décembre 2009

Personnes Publiques
Associées (PPA) ����

-

- consultation formelle sur le projet 

Les Etats voisins - consultations

- Lancement de l'enquête publique

- Finalisation de l'évaluation environnementale

- Mise au point du projet de DTA
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nouveau COPIL DTA - bilan de l'enquête publique

Eté 2010
- décret en Conseil d'Etat

Janvier 2010

3 / PHASE D'APPROBATION



Présentation DTA 
� Le chapitre 3, 

Il énonce des orientations sélectives et    localisées Il énonce des orientations sélectives et    localisées 
(périmètres de mise en oeuvre)�sur la base de 3 principes:

1- Utilisation économe de l’espace, urbanisation compacte

2- Coordination entre urbanisation et réseaux structurants de TC

3- Préservation et valorisation de l’environnement comme vecteur 
d’un tourisme durable
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Il énonce des obligations de résultats mais laisse une liberté

des moyens dans le cadre de leur déclinaison dans les SCOT

et/ou les PLU(les orientations ne sont pas des normes figées)�



Présentation DTA 
� Le chapitre 3 s'articule sur 4 axes

� Structurer le territoire multipolaire des Alpes du � Structurer le territoire multipolaire des Alpes du 
Nord  autour du Sillon Alpin et des vallées

� Préserver et valoriser les espaces naturels et 
ruraux ainsi que les ressources

� Promouvoir un tourisme respectueux de 
l'environnement

� Garantir un système de transport durable dans les 

10

� Garantir un système de transport durable dans les 
Alpes du Nord



Présentation DTA 

• Développer une offre d'habitat 
dans les pôles urbains 
existants et à proximité des 
transports collectifs, des 

• Valoriser les sites 
économiques d'envergure 
métropolitaine et encadrer la 
création de zones d'intérêt 

11-- Organiser l'espace Organiser l'espace 
métropolitain multipolaire du métropolitain multipolaire du 
Sillon alpin et les principales Sillon alpin et les principales 
vallées adjacentesvallées adjacentes

transports collectifs, des 
équipements et des services

création de zones d'intérêt 
local

11

• Préserver les coupures 
d'urbanisation, pour maintenir 
les corridors écologiques tout 
en confortant l'armature 
urbaine existante

• Mieux maîtriser le développement 
urbain afin de préserver les espaces 
naturels et ruraux et de ne pas 
aggraver l'exposition aux risques 
naturels



Présentation DTA 
Orientation 1 : Structurer le territoire multipolai re des Alpes 
du Nord autour du Sillon Alpin et des principales v allées 
adjacentes à partir :

Des pôles majeurs :Grenoble, Chambéry, Annecy, GHS

Des pôles complémentaires : ex: Bonneville, Thonon-Evian, Aix-
les-Bains

Des pôles locaux sur les territoires d’équilibre : ex: Sallanches-
Chamonix, Thônes

Ces pôles sont déterminés en fonction de leur niveau
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Ces pôles sont déterminés en fonction de leur niveau
d’équipement et de leur rôle dans le territoire en matière
d’éducation, justice, santé, nombre d’habitants, commerces…



Structuration multipolaire 
du territoire des 
Alpes du Nord

13



Présentation DTA 

A l’échelle intercommunale, garantir la polarisation du
développement sur certains pôles.

•Prioriser les nouveaux développements
• à l’intérieur du périmètre déjà urbanisé, puis en extension

sur parcelle à faible valeur agricole ou environnementale
• sur les infrastructures de transport public existantes
• dans des secteurs n’aggravant pas les risques naturels

•Rechercher le rapprochement zones d’habitat / emplois afin de
limiter les déplacements
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•Renforcer la mixité et la qualité des espaces urbanisés

•Adapter les projets d’urbanisation à la capacité des
équipements existants (déchets, eaux usées et pluviales)

Principes à respecter pour favoriser la mise en œuv re de cette orientation



Présentation DTA 

•Organiser l’accueil du développement économique en
• Évitant la dispersion de l’offre et les pratiques concurrentielles

nuisible à l’attractivité économique
• Confortant les pôles d’excellence• Confortant les pôles d’excellence
• Généralisant l’approche intercommunale et la fiscalité commune
• Mettant en place les modalités d’une gouvernance pour le

développement économique

•Prioriser et polariser les nouveaux développements
• D’abord au sein des zones existantes pour favoriser mise en

place TC, puis en extension et continuité
• À défaut, création possible si certains critères respectés,
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À défaut, création possible si certains critères respectés,
notamment desserte performante en TC (Cervonnex)

Principes à respecter pour favoriser la mise en œuv re de cette orientation



Présentation DTA 
Préserver l’urbanisation du risque d’inondation à l’échelle des 
bassins versants: 

Reconquête des espaces, densification raisonnable, pour éviterReconquête des espaces, densification raisonnable, pour éviter
l’amplification du ruissellement des eaux pluviales (risque
inondations)

Dans les bassins versants à risque d’inondation, toute
imperméabilisation devra envisager un dispositif de rétention.
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Principes à respecter pour favoriser la mise en œuv re de cette orientation



Présentation DTA 

• Autour des grands lacs, la DTA 
fixera les objectifs en matière de 
préservation des espaces naturels, 

• Les orientations viseront 
au maintien et/ou à la 
restauration d'espaces 

-2- Préserver et valoriser les Préserver et valoriser les 
espaces naturels et ruraux et espaces naturels et ruraux et 
les ressources patrimonialesles ressources patrimoniales

préservation des espaces naturels, 
des sites et des paysages

restauration d'espaces 
naturels naturels et 
ruraux, définis comme 
stratégiques. 
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• Les orientations retenues dans le 
cadre de la DTA déclineront les 
objectifs définis  par le protocole 
« Protection de la nature et entretien 
des paysages » de la convention 
alpine

• La DTA précisera la prise en 
compte des espaces 
remarquables au titre de la loi 
Littorale



Préservation des 
espaces naturels
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Présentation DTA 

•Maintenir et restaurer le fonctionnement en réseau des espaces
naturels et ruraux qui garantit la richesse biologique et écologique

L’engagement 73 du Grenelle : « la préservation de cette trame•L’engagement 73 du Grenelle : « la préservation de cette trame
verte et bleue constitue une priorité absolue »

•La DTA retient plusieurs types d’espaces :
• Espaces d’intérêt majeur (zones réservoirs) : grands parcs nationaux, site Natura

2000, les ZNIEFF de type 1…
• Les espaces associés : rôle complémentaire vis-à-vis des 1ers (hivernage,

reproduction, repli…) et en continuité de ceux-ci : ZNIEFF de type 2, ZICO
(Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux)

•La DTA demande aux SCOTs de délimiter
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•La DTA demande aux SCOTs de délimiter
• Les espaces agricoles stratégiques +prescriptions pour leur préservations
• Des emplacements (maximum 5 ha) pour valoriser la biomasse (bois) à proximité

des agglomérations



Présentation DTA 
Préserver la ressource en eau potable : les
documents d’urbanisme devront
� s’appuyer sur des schémas à jour pour :

• l’eau potable (par bassin versant) : réflexion
intercommunale préconisée

• l’assainissement
• Les eaux pluviales

� Veiller à la compatibilité des choix d’aménagement avec
les ressources en eau pour le territoire concerné

� Apprécier les effets de cumuls des différents types
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� Apprécier les effets de cumuls des différents types
d’activités qu’ils autorisent



Présentation DTA 
•Protéger les milieux aquatiques

Les schémas directeurs d’assainissement devront, en
application de la DCE, Directive Cadre Européenne :

prendre en compte les perspectives de développement à 20
ans

Ces schémas serviront de base à la définition des capacités
d’urbanisation des PLU

Les grands projets d’infrastructures et d’ouvrages
communaux devront systématiquement comporter des
dispositifs de rétention des eaux pluviales

Les particuliers seront invités à mettre en place des
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Les particuliers seront invités à mettre en place des
dispositifs analogues



Présentation DTA 

• Moderniser et adapter les 
équipements touristiques 
dans un souci d'économie de 

• Adapter l'offre touristique 
aux conditions 
d'accessibilité

--33-- Promouvoir un tourisme respectueux Promouvoir un tourisme respectueux 
de l'environnementde l'environnement

dans un souci d'économie de 
l'espace et des ressources 
naturelles

d'accessibilité

• Offrir de meilleurs 
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• Diversifier l'offre touristique 
pour tenir compte de la 
vulnérabilité des territoires, 
notamment face aux effets 
du changement climatique

• Offrir de meilleurs 
conditions d'habitat aux 
saisonniers comme aux 
résidents permanents 
(logement aidé)�



Présentation DTA 

•Prendre acte de l’évolution du marché touristique et du
changement climatique
•Privilégier le qualitatif (qualité architecturale et urbaine) sur le
quantitatif pour renforcer l’attractivitéquantitatif pour renforcer l’attractivité
•Reconstruire « station sur station » (idem la ville sur la ville)
•Conditions de nouveaux développement draconniennes et à
définir à l’échelle d’un « bassin touristique » en fonction des
projections climatiques
•Extension domaine skiable = exceptionnel
•Neige artificielle : démontrer la compatibilité avec la ressource
en eau
•Limitation stricte des engins motorisés
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Présentation DTA

• Définir les modalités 
d'accompagnement des 
grands projets 

• Favoriser l'offre multimodale 
pour les déplacements en transit 
et pour la desserte des massifs 

--44-- Garantir un système de Garantir un système de 
transport durable dans les transport durable dans les 
Alpes du NordAlpes du Nord

grands projets 
d'infrastructures (CIADT 
du 18/12/2003)�

• Réduire les nuisances • Assurer la mise en 

et pour la desserte des massifs 
et des stations
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• Réduire les nuisances 
et pollutions locales de 
l'ensemble des modes 
de transports

• Assurer la mise en 
cohérence des réseaux de 
transport et optimiser le 
fonctionnement des 
réseaux existants



Présentation DTA 
Orientation 4 : garantir un système de transport durable 

Préserver conditions réalisation grands projets européens : 
liaison ferroviaire transalpine (LFT)

Celles des grands projets d’accès au sillon alpin et à 
l’agglomération franco-genevoise

Faire évoluer les transports vers des modes réduisant la 
production de gaz à effet de serre (GES)

Optimiser les infrastructures existantes
Limiter l’urbanisation aux abords des infrastructures routières en 

milieu non urbain
Favoriser les transports collectifs pour accès aux stations
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Présentation DTA 
La DTA veut préserver les conditions de réalisation :
•De la liaison ferroviaire transalpine (maillon du réseau transeuropéen)
tant pour le fret entre la France et l’Italie que pour la traversée des Alpes
par les voyageurspar les voyageurs
•Des infrastructures d’accès au sillon alpin et à l’agglomération FVG (la
DTA énumère les engagements pris au CIADT du 18 décembre 2003 qui
ne mentionne pas le CEVA)

Les politiques de transport favoriseront des modes plus
respectueux de l’environnement:
•Privilégier la réalisation d’infrastructures de transports collectifs sur les
infrastructures routière
Favoriser le passage d’un mode de transport à l’autre (intermodalité)
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•Favoriser le passage d’un mode de transport à l’autre (intermodalité)
•Opter :

• En 1er lieu les modes doux
• Puis les modes collectifs
• En dernier lieu, les modes individuels mécanisés



Présentation DTA 

La DTA :

•préconise le même principe 
d’économie d’espace pour la d’économie d’espace pour la 
réalisation des infrastructures de 
transport

•L’optimisation des infrastructures 
routières et ferroviaires sera 
privilégiée sur toute nouvelle 
création (mesures d’exploitation)

•Encourage une meilleure 
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coordination des acteurs du 
transport

•Restreint la création des 
diffuseurs et haltes ferroviaires



Présentation DTA 
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Présentation DTA 
Le chapitre 4 : Mesures d’accompagnement
et recommandations

1- La mise en oeuvre de la DTA: à travers les SCOT, les CDDRA, 
les Chartes territoriales

2- Etablir les gouvernances aux bonnes échelles: coopérations
modulables, articulation des documents de planification, des AOTU 
et des stations.

3- Améliorer la gestion des espaces naturels et agricoles: Innover
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3- Améliorer la gestion des espaces naturels et agricoles: Innover
dans les modes de gestion

4- Des politiques foncières et de prévention des risques adaptées
pour mieux maîtriser le développement au sein du Sillon Alpin: 
optimisation des gisements fonciers, mobilisation des EPF, etc



Analyse de la DTA 
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Vers un Avis commun dans le Sillon Alpin
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Estimations 
SCOT Genevois armature urbaine DTA armature urbaine SCOT synthèse

PUM

* 

*ville centre
* bourgs
* villages

D'après la DTA, c'est au(x) 
SCOT(s) de déterminer le 

périmètre du PUM; cela relève de 
leurs responsabilités; Le PUM peut 

s'entendre avec des coupures s'entendre avec des coupures 
d'urbanisation

SCOT région 
Annemasse

Croissance 
démographique 
souhaitée DTA

Tendance de la croissance démographique SCOT Synthèse 

armature DTA

PUM 
Genevois de 
la Haute-
Savoie

DTA 
>1,19%

Tendance sur CC Genevois :  2,21% (tx 
1999/2006)

2%

SCOT région 
Annemasse

Parc de logements 
souhaité par an DTA 

(évaluation)

Tendance de production du parc de 
logements 

SCOT Synthèse 
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Annemasse (évaluation)

armature DTA

PUM 
Genevois de 

la Haute-
Savoie

1120/ an 

721 logements/an sur annemasse-agglo 
(1999/2007)

600 logements 
par an 

Convergence 
observée de la 
production de 

logements avec 
les approches 

"DTA" ; 
Divergence sur la 

CCG avec la 
production de  

logements prévue 
par le SCOT 

413 logements/an sur CC Genevois 
(1999/2007)

270 logements/ 
an 



Une agglomération compacte, multipolaire et verte
+ 200’000 habitants et + 100’000 emplois en 2030
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Centres régionaux

PACA St Julien - Plaine de l’Aire
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